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DELIBERATION n° 87-74 AT du 12 juin 1987 
portant nouvelle organisation des transports routiers sur le territoire 
de la Polynésie française.
(JOPF du 25 juin 1987, n° 26, p. 1037)
Modifié par :

· Délibération n° 89-29 AT du 13 avril 1989 ; JOPF du 27 avril 1989, n° 17, p. 704
· Délibération n° 90-91 AT du 30 août 1990 ; JOPF du 20 septembre 1990, n° 38, p. 1436 (1)
· Délibération n° 92-87 AT du 14 mai 1992 ; JOPF du 28 mai 1992, n° 22, p. 1023 
· Délibération n° 98-124 APF du 6 août 1998 ; JOPF du 20 août 1998, n° 34, p. 1710
L'assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération modifiée n° 75-187 du 23 octobre 1975 portant organisation des transports routiers sur le territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération modifiée n° 79-18 du 29 janvier 1979 portant organisation et financement des transports scolaires routiers maritimes et aériens à l'intérieur des îles ou inter-îles ;

Vu la délibération n° 84-14 du 31 janvier 1984 portant réglementation de la publicité dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 70-105 du 15 octobre 1970 réglementant dans le territoire de la Polynésie française la profession d'entrepreneur de taxi ;

Vu le code des impôts directs ;

Vu le code des douanes ;

Vu le code des investissements ;

Vu la délibération n° 77-62 du 16 juin 1977 exonérant des droits et taxes de douanes à l'importation des véhicules neufs ou à l'état neuf, en provenance de tous pays et destinés aux seuls chauffeurs de taxi professionnels ;

Vu l'arrêté du 15 novembre 1873 relatif à la formalité de l'enregistrement dans le territoire ;

Vu la délibération n° 80-26 du 3 mars 1980 modifiée portant création d'une taxe de mise en circulation des véhicules ;

Vu la délibération n° 86-84 AT du 28 novembre 1986 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1987 ;

Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 portant réglementation générale sur la police de la circulation routière et ses textes d'application ;

Vu l'arrêté n° 87-23 Prés./AT du 14 avril 1987 portant convocation de l'assemblée territoriale en session ordinaire dite session administrative ;

Vu la convention n° 80-278 du 8 mai 1980 portant financement des transports scolaires (participation entre l'État et le territoire) ;
Vu la lettre n° 112 CM du 5 juin 1987, approuvée en conseil des ministres dans sa séance du 3 juin 1987 ;
Vu le rapport n° 89-87 du 9 juin 1987 de la commission des affaires administratives ;

Dans sa séance du 12 juin 1987, 
Adopte :

TITRE PRÉLIMINAIRE

Article ler.— La présente délibération entend mettre en oeuvre la volonté du territoire de la Polynésie française de conduire une réforme de longue haleine en matière de transports publics, en considération de l'intérêt économique et social de disposer de transports publics routiers modernes, adaptés à l'ensemble des besoins de déplacement des populations et compatibles avec les souhaits et les impératifs de la profession.

TITRE PREMIER — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE PREMIER — CHAMP D'APPLICATION

Art. 2.— Sont soumis à la présente délibération :

-
les transports publics routiers réguliers de voyageurs ;

- 
les transports occasionnels routiers de voyageurs ;

-
les transports routiers scolaires ;

- 
les transports de marchandises.

Sous réserve des conventions internationales, seules peuvent exécuter des services routiers de transport de voyageurs ou être inscrites au registre des transporteurs routiers, les personnes morales ou physiques de nationalité française ou régies par la loi française.

Art. 3.— Sont exclus du champ d'application de la présente délibération : 
1/ - Les transports de voyageurs exécutés à titre gracieux avec les voitures particulières, dites de tourisme, et avec les véhicules de transport de marchandises, dans les cabines de conduite de ces véhicules ;

2/ - Les transports exécutés avec les voitures de louage, y compris les voitures de remise, les ambulances et les voitures de pompes funèbres, lorsque ces véhicules sont utilisés conformément à leur destination finale ;

3/ - Les transports de voyageurs exécutés par un service public ou par un établissement agricole, industriel ou commercial, pour ses besoins normaux de fonctionnement à condition que les véhicules utilisés ne transportent que des personnes attachées, directement ou non, au service ou à l'établissement, et que les véhicules soient la propriété de ces derniers.

Accessoirement, les véhicules visés à l'alinéa précédent peuvent transporter les enfants des membres du personnel du service ou de l'établissement se rendant aux établissements d'enseignement ou aux colonies de vacances et aux centres de loisirs.

4/ - Les transports exécutés avec des véhicules leur appartenant :
a) - par un établissement d'enseignement à condition que ces transports soient exclusivement réservés aux élèves et au personnel de l'établissement, et en relation directe avec l'enseignement ;

b) - par une association régulièrement constituée, à condition que ces transports soient exclusivement réservés aux membres de l'association, qu'ils soient en relation directe avec le but de l'association, sans néanmoins que ce dernier puisse être le tourisme ou le transport.

5/ - Les taxis.
CHAPITRE II — DE L'ORGANISATION DES DIVERS

TRANSPORTS

SECTION PREMIERE — TRANSPORTS RÉGULIERS

ET SCOLAIRES
Art. 4.— Les transports publics routiers réguliers de voyageurs et les transports routiers scolaires sur le territoire de la Polynésie française constituent un service public dont les modalités d'exécution relèvent principalement du conventionnement et accessoirement de l'activité de personnes morales ou physiques titulaires d'une licence de transport.

Nul ne peut être titulaire en propre d'une quelconque licence de transport relevant du service public s'il est membre d'une personne morale conventionnée.

Les autorisations d'exploitation d'un service délivrées par le territoire ne sont ni cessibles, ni échangeables. Toutes dispositions contraires sont réputées non-écrites.

Les services routiers réguliers sont ceux ouverts au public qui assurent la desserte d'une relation suivant un itinéraire, à des dates et selon des fréquences publiés à l'avance, et qui prennent et déposent des voyageurs en des points de leur itinéraire désignés par l'autorité organisatrice.

Les services routiers scolaires sont ceux réservés au ramassage scolaire.

Art. 5.— Le territoire de la Polynésie française est autorité organisatrice des transports publics routiers de voyageurs et des transports scolaires.

Les maires des communes concernés par l'application de la présente réglementation sont préalablement consultés pour toutes dispositions susceptibles de mettre en cause leurs pouvoirs de police.

Art. 6.— Il est institué un certificat de capacité à conduire les véhicules affectés au transport régulier de voyageurs et au transport scolaire.

Un arrêté pris en conseil des ministres fixe le contenu et les conditions d'octroi de ce document.

SOUS-SECTION PREMIERE — LE CONVENTIONNEMENT

A/ PRINCIPES GÉNÉRAUX

Art. 7.— Définition : la mise en œuvre progressive d'un droit au transport permettant aux usagers de se déplacer dans des conditions raisonnables d'accès, de qualité et de prix ainsi que de coût pour la collectivité est régie selon un principe de conventionnement.

Il se définit comme le contrat à durée déterminée liant la puissance publique compétente et une personne morale régulièrement constituée en vue de faire assurer par cette dernière un service de transport terrestre.

Il est établi, à la suite de la publication de la présente délibération, une convention provisoire, suivie d'une convention finale.

La convention finale prévoit que les conditions dans lesquelles sont exécutées les opérations de transport public, notamment les ressources tirées à l'occasion de l'acitivité de transport, la formation des prix et tarifs applicables et les clauses des contrats de transport, permettent une juste rémunération du transporteur assurant la couverture des coûts réels du service rendu dans des conditions normales d'organisation et de productivité.

Art. 8.— De la personne morale conventionnée.
Pour bénéficier du conventionnement final, la personne morale contractante satisfait statutairement aux dispositions suivantes :

- faire approuver annuellement leurs documents comptables par des commissaires aux comptes figurant sur la liste des comptables et experts-comptables près la cour d'appel de Papeete ;

- devoir procéder au renouvellement périodique des administrateurs dans un délai qui ne peut excéder trois années ;

- devoir prendre, compte tenu de certains actes de disposition et d'administration jugés fondamentaux pour la bonne sûreté des opérations financières des personnes morales et la sauvegarde des patrimoines de leurs membres, certaines décisions collégiales, avec une majorité qualifiée ;

- détenir un caractère intuitu personae du contrat de société prédominant, notamment par l'inscription obligatoire de dispositions de parrainage ou d'agrément des nouveaux membres par les anciens en assemblée générale.

Art. 9.— Du contrat :

La convention fixe la consistance générale et les conditions de financement des services. Elle définit les actions à entreprendre par l'une ou l'autre partie afin de favoriser l'exercice effectif du droit au transport et de promouvoir le transport public de personnes.

Elle fixe les sanctions contractuelles en cas d'inexécution ou de mauvaise exécution des obligations respectives de chaque contractant.

Art. 10.— La politique tarifaire est définie par l'autorité organisatrice de manière à obtenir l'utilisation la meilleure, sur le plan économique et social, du système de transport correspondant.

Tout contrat entre l'autorité organisatrice et une entreprise de transport, qui a pour conséquence d'engager des fonds publics ou d'accorder une garantie financière publique est assorti, à peine de nullité, de clauses relatives au contrôle de l'utilisation des fonds engagés ou garantis par cette personne publique.

Art. 11.— Dans un délai de trois ans au plus à compter de la publication de la présente délibération, tous les transports publics réguliers et tous les transports scolaires de Tahiti font l'objet d'une convention.

Art. 12.— Le conventionnement n'est recevable qu'à l'égard des personnes morales régulièrement constituées. En toute hypothèse, la qualité de personne morale régulièrement constituée n'emporte pas obligation pour la puissance publique de contracter.

Seules les personnes morales régulièrement constituées ayant passé une convention avec l'autorité organisatrice, dans les conditions du présent paragraphe A/, sont susceptibles de bénéficier des avantages, aides, subventions, priorités octroyées par la puissance publique ou autorisées par elle.

A Tahiti, une personne morale ne pourra être finalement conventionnée que si son chiffre d'affaires prévisionnel est compris entre 10 et 50 % de la somme des chiffres d'affaires prévisionnels des autres personnes morales conventionnées.
Un arrêté pris en conseil des ministres fixe les conditions de la redistribution des services dès lors que les dispositions de l'alinéa précédent ne sont plus satisfaites en cours d'exécution de la convention finale.
B/ MODALITES D'ORGANISATION

Art. 13.— La participation financière de la puissance publique à la rémunération du transport scolaire ne peut être octroyée qu'à une personne morale conventionnée au sens du paragraphe A/ ci-dessus.

Toutefois, sur proposition du ministre chargé de l'éducation, après avis du ministre chargé des transports, lorsqu'un service de transport scolaire ne peut être attribué à une personne morale conventionnée au sens du paragraphe A/ ci-dessus, notamment par son refus motivé, par le souci d'une bonne rentabilité et efficacité du service à conférer ou celui de la préservation des fonds publics, le conseil des ministres pourra prescrire que le bénéfice de cette participation soit attribué à toute autre personne, notamment de droit public.

Art. 14.— Il est établi entre la personne morale conventionnée et l'autorité organisatrice :

- 
une convention d'une durée maximale de dix années ; à chaque échéance, la convention peut être éventuellement renégociée ou reconduite ;

·  un cahier des charges, de même durée, fixant la nature, la consistance et les modalités d'exécution des services de transports réguliers ou/et des transports scolaires, dont la personne morale accepte d'assurer l'exploitation.

Il pourra être dressé autant d'avenants que nécessaires.

A titre transitoire, les premières dispositions contractuelles sont valables une année, et éventuellement renouvelables suivant les conditions portées à l'alinéa premier du présent article, après négociations si nécessaire.

Art. 15.— Si l'autorité organisatrice décide en cours de convention finale soit de supprimer ou de modifier de manière substantielle la consistance du service en exploitation, soit de le confier à. un autre exploitant, et si elle n'offre pas à l'entreprise des services sensiblement équivalents, elle doit lui verser une indemnité en compensation du dommage éventuellement subi de ce fait.

Seule la faute lourde de l'administration peut entraîner, en réparation du préjudice éventuellement subi de ce fait, le versement d'indemnités à l'issue d'une période transitoire, celle-ci devant être mise à profit pour la fixation du plan définitif des services et l'étude de leur rentabilité économique.

Art. 16.— Du cahier des charges.

Le cahier des charges fixe notamment la liste et le contenu des services devant être assurés par la personne morale conventionnée. Toute modification, telle que adjonction ou retrait, d'un ou plusieurs services, doit faire l'objet d'un avenant.

Art. 17.— Un service régulier comprend :

- 
un itinéraire numéroté, également identifié par un point de départ et un terminus, formant la  desserte d'une série d'arrêts matérialisés, toujours identique pour l'itinéraire considéré ;

-
par plage horaire, une fréquence ou un nombre de places offertes par unité de temps, minimaux ;

- 
un système de tarification.
Art. 18.— Un service scolaire comprend :

- 
la liste des élèves à transporter en début d'année scolaire et des établissements à desservir ;
- 
la détermination des véhicules autorisés pour ce service de ramassage scolaire ;

- 
les horaires, les trajets de ramassage et les conditions particulières de sécurité.

Sur proposition du ministre de l'éducation, un arrêté pris en conseil des ministres fixe les modalités et les conditions de la rémunération du transport scolaire, ainsi qu'il précise les formalités auxquelles sont assujettis les usagers dudit service, pour en bénéficier ou en justifier.

Art. 19.— Les personnes morales conventionnées ont la libre gestion de leurs matériels roulants, compte tenu des sujétions imposées par leurs engagements contractuels ou la réglementation en vigueur. A cet égard, un même matériel peut être affecté, alternativement, à un service régulier, scolaire ou occasionnel.

Sauf exception, il n'y a pas d'attribution des services conventionnés à une personne morale que par lot.

(remplacé, Dél n° 98-124 APF du 6/08/1998, art. 1er) « Un lot est constitué par un ensemble de services réguliers ou par un ensemble de services scolaires. »
Art. 20.— De l'attribution des lots :

Chaque lot ainsi défini est proposé par l'autorité organisatrice à l'ensemble des personnes morales régulièrement constituées, lesquelles lui font toutes propositions de nature à en permettre l'exploitation dans des conditions d'efficacité et de rentabilité économiques conformes aux objectifs d'un transport public moderne, adapté aux besoins de transport.

Le choix opéré par l'administration est porté à la connaissance du comité technique territorial des transports, pour avis. Le conseil des ministres, par arrêté, habilite le Président du gouvernement à ratifier tous actes concrétisant l'accord du territoire.

C/ DE LA PUBLICITE

Art. -21.— Bénéficiaires.

Par dérogation aux dispositions de l'article 2 de la délibération n° 84-14 du 31 janvier 1984 portant réglementation de la publicité dans le territoire de la Polynésie française, l'affichage publicitaire et promotionnel est libre sur les matériels roulants appartenant aux personnes morales conventionnées ou appartenant à des sous-traitants de celles-ci.

Il demeure interdit pour toutes personnes non-conventionnées.

Art. 22.— Néanmoins sont prohibés :

a) - tous aménagements de nature à dissimuler, à estomper toutes prescriptions réglementaires ou contractuelles ;

b) - toute publicité portant sur le tabac, les boissons alcoolisées ou semi-alcoolisées, ou de nature à inciter à leur consommation ;

c) - tous aménagements lumineux, rétro-réfléchissants ou sonores, dirigés vers l'extérieur ;

d) - tous slogans, mots d'ordre, affiches contraires aux bonnes mœurs ou de nature à troubler l'ordre public.
Art. 23.— Le cas échéant, les supports sont aménagés sur les flancs ou à l'intérieur des cabines et, éventuellement, sur la face arrière des véhicules, sans néanmoins que pour cette dernière il y ait entrave à l'utilisation commode de la sortie de secours visée à l'article 45 ci-après.

Les supports sur les flancs ne pourront être supérieurs aux deux tiers de la longueur hors-tout du véhicule, pour 100 cm au maximum en largeur. Ils ne pourront être placés de manière à empêcher les usagers de voir l'environnement.

Les supports peuvent être uniques ou multiples. Ils peuvent être amovibles ou fixes, mais devront être conçus de manière à ne présenter aucun danger pour les voyageurs ou les autres usagers des voies ouvertes à la circulation publique. A cet égard, ils ne pourront se décrocher inopinément.

Art. 24.— Les supports sont la propriété exclusive de l'agence de publicité ou du commanditaire ayant passé contrat avec la personne morale contractante.

L'agence ou le commanditaire a la responsabilité de la pose des supports et des affiches sur les matériels roulants, de leur entretien, du renouvellement des affiches, du respect des règles portées aux articles 22 et 23 de la présente délibération conjointement avec la personne morale contractante.

Les affiches sont posées après perception par l'autorité compétente de toutes taxes ou droits imposés par la réglementation en vigueur.

Un arrêté pris en conseil des ministres détermine les conditions propres à interdire des situations de double imposition.

Art. 25.— La rémunération de la personne morale contractante consiste en une redevance de location d'espace et d'affichage, dont les modalités sont débattues entre les intéressés, sous réserve des dispositions ci-après.

Toute rémunération comportant l'attribution de lots, gains en nature ou généralement tous avantages présentant un caractère non-financier à tous membres de la personne morale contractante est interdite.
SOUS-SECTION II — DE LA LICENCE DE TRANSPORT

POUR DES SERVICES REGULIERS

Art. 26.— Les services réguliers et, éventuellement, les services scolaires visés au deuxième alinéa de l'article 13 de la présente délibération, ne bénéficiant pas des dispositions liées au conventionnement, sont assujettis à la possession préalable d'une licence de transport d'une durée renouvelable de trois années, attribuée à une personne physique.

Les titulaires de licence sont tenus à l'obligation d'assurer les services inscrits au plan de transport territorial suivant la consistance prévue, notamment quant aux itinéraires et fréquences horaires et avec les matériels autorisés lors de la délivrance de la licence de transport ; les titulaires doivent être propriétaires des véhicules exploités.

Les tarifs des transports réguliers et des transports scolaires non-conventionnés sont fixés par arrêté pris en conseil des ministres, après avis du comité technique territorial des transports.

Tout titulaire de licence est limité strictement à l'exploitation de trois véhicules de transport en commun ; un arrêté pris en conseil des ministres fixe les modalités de cette limitation.
SECTION II — DU TRANSPORT OCCASIONNEL

Art 27.— Les modes d'exécution ou de rémunération caractérisant les services occasionnels portés à l'article ci-après se définissent conformément aux dispositions suivantes : 
- les services collectifs comportant la mise à la disposition exclusive d'une personne ou d'un groupe de personnes d'un véhicule. Toutefois, si cette personne ou ce groupe de personnes offrent des places au public, le service ainsi assuré est assimilé à un service offert à la place ; en toute hypothèse, l'offre de places au public ne peut excéder plus de 10 % de la capacité maximale autorisée du véhicule.

- exceptionnellement, les services offerts à la place, rémunérés comme tels, dont la consistance du service offert est individualisé, qui ramènent, sauf dispositions particulières du plan de transport, les voyageurs à leur point de départ.

Art. 28.— Les services occasionnels comprennent :

- les services occasionnels à vocation touristique. Ils consistent à effectuer principalement des transports de visiteurs, c'est-à-dire de personnes étrangères au territoire de la Polynésie française ; sur proposition du ministre chargé du tourisme, après avis du ministre chargé des transports, un arrêté pris en conseil des ministres fixe les catégories et normes des matériels roulants autorisés à ce service, ainsi qu'il détermine pour celui-ci sa consistance et les conditions particulières de son exercice.

- les services de transport à la demande visant les autres activités de transport occasionnel.

Art. 29.— Les personnes morales ou physiques souhaitant mettre en oeuvre des services occasionnels sont assujetties à l'inscription préalable de ceux-ci dans la section correspondante du plan de transport.
Il est institué un certificat de capacité à assurer un service de transport occasionnel à vocation touristique ; un arrêté pris en conseil des ministres fixe le contenu et les conditions d'octroi de ce document.

Art. 30.— Ces transports sont effectués selon des conditions librement débattues à l'avance entre les parties.

Il est institué un carnet de transport à souches numérotées que les conducteurs devront présenter à toute réquisition des agents de l'autorité ; sur proposition du ministre chargé des transports, après avis du ministre chargé du tourisme, un arrêté pris en conseil des ministres détermine les mentions obligatoires et les conditions particulières dans lesquelles ils sont dressés.

Il est interdit aux conducteurs de s'écarter de l'itinéraire prévu ou de prendre des passagers en non-conformité aux indications portées sur le carnet de transport, interdiction étant faite de charger ou de déposer des voyageurs en cours de trajet.

Après utilisation, les carnets avec leurs souches doivent être remis au service des transports terrestres ou à son mandataire, dans un délai maximum d'un mois. En cas de rétention abusive, le président de la commission des sanctions administratives peut prononcer, pour une durée maximale d'une semaine, la suspension de la licence de transport. Si nécessaire, la commission se prononce, sans délai sur la prolongation de la mesure, dans la limite d'une durée maximale complémentaire de deux semaines.

Les véhicules de transports occasionnels ne peuvent stationner sur la voie publique en vue d'y charger des clients s'ils n'ont pas fait l'objet d'une location préalable.
SECTION III — TRANSPORTS DE MARCHANDISES

Art. 31.— Les transports routiers de marchandises autres que ceux exécutés :

a) - par une personne physique ou morale pour la satisfaction de ses besoins privés ou de son activité professionnelle ;

b) - au moyen de véhicules de transports de voyageurs, à l'occasion de l'exécution des services réguliers de transports publics de voyageurs ;

ne peuvent être effectués que par des entreprises inscrites au registre du commerce pour cette activité.

Ces entreprises de transport doivent se faire connaître au service des transports terrestres qui procèdera à leur inscription sur un registre dit registre des transporteurs routiers de marchandises.

TITRE II — PLAN DE TRANSPORT TERRITORIAL

CHAPITRE PREMIER — DEFINITION DES SECTIONS

DE PLAN

Art. 32.— Il est établi, pour l'île de Tahiti, un plan de transport public de voyageurs comprenant quatre sections :

- 
le plan des services réguliers conventionnés ;

- 
le plan des services scolaires ;
- 
le plan des services occasionnels, par rubriques ;

-
le plan des services réguliers bénéficiant du régime de la licence de transport.

Le Président du gouvernement arrête l'établissement des plans jugés nécessaires pour les îles autres que Tahiti.

Sous réserve des dispositions des articles 15, 20, 26 et 29 de la présente délibération, les plans des services routiers sont préparés par le service des transports terrestres, soumis pour avis au comité technique territorial des transports, et pour approbation au conseil des ministres statuant par voie d'arrêté.

Il est établi les plans suivants :

1) - Le plan des services réguliers conventionnés récapitule l'ensemble des services contractuellement mis à la charge des diverses personnes morales conventionnées, tels que mentionnés à l'article 17 de la présente délibération.

Il est tenu à jour des diverses modifications intervenues par avenants à la convention passée.

2) - Le plan des services scolaires comprend l'ensemble des services conventionnés ou admis en dérogation de celui-ci, conformément aux dispositions de l'article 13 alinéa 2 de la présente délibération, et tels qu'ils ressortent des dispositions de l'article 18 de la présente délibération.
Il est tenu à jour des diverses modifications intervenues par avenants à la convention passée.
3) - Le plan des services occasionnels énumère les personnes autorisées à exécuter ce genre de service et indique pour chacune d'elles les conditions qu'elles doivent observer. Il précise notamment s'il s'agit de services offerts à la place ou de services collectifs, la zone de prise en charge des voyageurs, la zone de desserte, le nombre et le type de véhicules pouvant être mis en route simultanément.
4) – Le plan des services réguliers bénéficiant du régime de la licence de transport comprend tous ces services, quels qu'en soient les titulaires. Il indique les relations à desservir, les véhicules utilisés, les fréquences ou les horaires à observer de manière à assurer la desserte des populations dans les conditions les meilleures pour les usagers, pour l'entreprise de transport, pour la collectivité publique, pour la satisfaction des exigences du service public, et dans le respect du bon fonctionnement des services conventionnés.
CHAPITRE II — DE L'INSCRIPTION AU PLAN

Art. 33.— Les entreprises non-inscrites de droit au plan de transport territorial, celles nouvellement créées ou en cours de constitution, ne peuvent exploiter un quelconque service de transport public routier de voyageurs si elles n'ont, au préalable, obtenu l'inscription de leur activité dans la section correspondante du plan de transport.

L'inscription donne lieu à la délivrance soit d'un certificat d'inscription pour les personnes morales conventionnées, soit de licences d'un nombre égal à celui des véhicules autorisés à l'exploitation.

Toute commande ou toute acquisition de véhicule pour l'exercice d'une activité de transport de voyageurs soumise à la possession d'une licence de transport doit être postérieure à la date de publication de l'arrêté d'octroi de cette autorisation ; il n'est point de demande de licence recevable si cette condition n'est pas respectée.

Dans le cas d'un véhicule utilisé antérieurement à des activités n'entrant pas dans le champs d'application de la présente délibération, la demande de licence le concernant n'est recevable que dans la mesure où cette utilisation est au moins égale à une année pour un même titulaire de carte grise.

Les dispositions portées aux deux alinéas précédents ne sont pas applicables aux véhicules ayant fait l'objet d'une commande ou d'une acquisition avant la date de publication de la présente délibération.

Un arrêté pris en conseil des ministres détermine les documents exigés pour l'examen des demandes d'autorisation de transport.
Art. 34.— La validité de l'inscription cesse :

a) - 
par renonciation du titulaire ;

b) - 
par suppression du service au plan des transports ;
c) - 
par retrait en cas de déchéance ou de décision judiciaire ;
d) - 
par non-renouvellement, à l'échéance, de la convention de transports publics routiers réguliers ou scolaires ;

e) - 
par l'arrivée du terme de la licence.


Par ailleurs, on distingue :

a/ Interruption d'activité :

Est annulée de plein droit toute inscription au plan de transports ou toute autorisation lorsqu'il y a eu interruption de service non-justifiée par un cas de force majeure et ayant duré, soit plus d'un mois s'il s'agit d'un service régulier ou scolaire non-conventionnés, soit plus de six mois s'il s'agit d'un service occasionnel.

Un arrêté du Président du gouvernement constate cette annulation :
- soit au plus dans les trois mois qui suivent cette interruption de service, dans le cas d'une reprise   d'activité pendant ce délai de trois mois ;

- soit à tout moment dans le cas d'inactivité pendant ou au delà de ce délai de trois mois. 
La reprise d'un service ainsi interrompu est considérée comme création de service et, en tant que telle, soumise notamment aux dispositions des articles 17 à 20, 26 à 29 de la présente délibération.

B/ Commencement d'activité :

Tout service autorisé fait l'objet d'un commencement d'activité dans le délai maximum de deux mois à compter de la publication au Journal officiel de la Polynésie française de l'arrêté d'octroi de la licence de transport, lorsque les matériels roulants font l'objet d'une acquisition locale de la part du bénéficiaire du service.
Lorsque les matériels roulants affectés au service autorisé font l'objet d'une commande à l'extérieur du territoire, le délai de commencement d'activité est porté à six mois et débute à la date du bon de commande du véhicule, celle-ci ne pouvant néanmoins excéder de plus de deux mois à la date de publication au Journal officiel de la Polynésie française de l'arrêté d'octroi du service considéré.

Quiconque n'a pas respecté les délais et obligations portés au présent paragraphe B/, ne peut bénéficier de la délivrance de l'autorisation de mise en circulation (carte violette) portée à l’article 145 de la délibération n ° 85-1050 AT du 24 juin 1985 portant réglementation générale sur la police de la circulation routière ; ce refus est notifié à l'intéressé et annule de plein droit de la licence de transport.

Le titulaire d'une annulation peut obtenir le rétablissement de ses droits antérieurs par l'introduction d'une nouvelle demande de licence de transport suivant les formes et procédures appropriées.
Art. 35.— Conditions de transmission du certificat d'inscription au plan de transport et des licences :
Pour les services conventionnés, toutes modifications substantielles dans la situation juridique de la personne morale, notamment par vente, fusion avec une personne physique ou morale non-conventionnée, transformation du fonds, mise en société commerciale ou civile, succession, donation peuvent motiver la rupture des liens contractuels, dans le délai de deux mois à compter de la notification obligatoire au ministre chargé des transports de l'inscription de la modification au registre du commerce, par arrêté pris en conseil des ministres, après avis du comité technique territorial des transports. Cette rupture entraîne automatiquement le retrait du certificat d'inscription et la délivrance d'une licence de transport régulier, conformément aux dispositions de l'article 33 alinéa 2 et de l'article 26 alinéa 4.

Aucune cession, totale ou partielle, d'un fonds de commerce titulaire d'une ou plusieurs inscriptions au plan de transport ne peut être réalisée sans qu'ait été, au préalable, recueilli l'avis du comité technique territorial des transports sur le transfert des services envisagés.

Néanmoins, dans le cas de transfert affectant des services exercés sous le régime de la licence de transport, et pour ce qui concerne des services réguliers et, éventuellement, scolaires, il ne peut y avoir d'examen, sauf cas de force majeure, du dossier de transfert si celui demandé n'est pas postérieur de plus de dix-huit mois à la dernière attribution de licence, que celle-ci ait été acquise par transfert ou non.

De même, le titulaire d'un service qui désire faire exploiter, à titre permanent, l'un de ses véhicules par une tierce personne, notamment location-gérance, doit, au préalable, en obtenir l'autorisation par le chef du service des transports terrestres. Le comité technique territorial fixe, en tant que de besoin, les règles déontologiques en la matière.
Art. 36.— Modifications des services.

Les titulaires désirant aménager un service notamment par modification d'itinéraire, de fréquence ou d'horaires, doivent :
-
soit demander qu'un avenant soit établi à la convention qui définit le service en cause ;

-
soit déposer auprès du service des transports terrestres une demande de modification de service accompagnée de toutes les justifications nécessaires.
Toutefois, les titulaires d'une licence de transport régulier ou éventuellement scolaire ne sont pas admis à demander une modification de leur service.
Le comité technique territorial définit les conditions dans lesquelles le ministre chargé des transports autorise les modifications des services.

CHAPITRE III  — TRANSFERTS D'INSCRIPTION AU

NOUVEAU PLAN - CONDITIONS ET REGLES DE

PROCEDURE PREALABLES AU TRANSFERT

D'INSCRIPTION DES SERVICES AU NOUVEAU PLAN

DE TRANSPORT - MESURES TRANSITOIRES

Art. 37.— Sont inscrites de droit aux plans des services routiers réguliers les personnes physiques ou morales régulièrement constituées, patentées et qui assurent à la date d'entrée en vigueur de la présente délibération, un ou plusieurs services réguliers de voyageurs, que ceux-ci soient ou non conventionnés.

Art. 38.— Sont inscrites de droit, au plan des services occasionnels, les personnes physiques ou morales régulièrement constituées pouvant justifier d'une activité de transport répondant aux définitions des articles 27 et 28 de la présente délibération.

Les droits de ces titulaires de licence de transport occasionnel sont estimés en fonction du nombre et de la nature des transports qu'elles ont effectués au cours des deux dernières années, ainsi que du nombre de véhicules mis simultanément à la disposition de la clientèle. La date de référence, à partir de laquelle s'apprécient les droits de ces entreprises, est celle de la publication de la présente délibération au Journal officiel de la Polynésie française.
Art. 39.— L'inscription des services réguliers et scolaires assurés à la date de publication de la présente délibération, à l'exception de celle des personnes morales de droit public, n'est au plus valable que jusqu'au 1er août 1987.

Art. 40.— Quiconque assurerait, à la date de publication de la présente délibération, une activité relevant de la définition portée à l'alinéa suivant, doit, dans les six mois de la publication de la présente délibération, demander son inscription dans la section appropriée du plan de transport territorial. Cette inscription est de droit si ce délai est respecté.

L'adjonction à toute activité principale, autre que le transport de voyageurs, d'une activité de transport soumise aux dispositions de la présente délibération, oblige son titulaire à s'y conformer et à demander son inscription dans la section correspondante du plan de transport territorial.

CHAPITRE IV — CONDITIONS D'EXECUTION DES

SERVICES PUBLICS ROUTIERS DE TRANSPORT

DE VOYAGEURS

Art. 41.— Les entreprises qui n'exercent qu'une activité de transports réguliers et qui désirent effectuer ponctuellement des services occasionnel doivent en faire la demande au service des transports terrestres qui peut leur délivrer les autorisations au voyage nécessaires, après avis préalable du service du tourisme.

De même, les entreprises titulaires d'une inscription au plan des services routiers occasionnels peuvent obtenir des autorisations au voyage pour satisfaire aux demandes exceptionnelles sortant du champs de leur inscription.

Art. 42.— Outre les prescriptions diverses relatives à la réglementation générale de la police de la circulation routière, tout véhicule appelé à circuler la nuit doit être pourvu de moyens d'éclairage suffisants pour permettre au conducteur la lecture des appareils et accessoires de bord et pour permettre aux voyageurs d'embarquer et de débarquer commodément et sans danger ; toutes mesures doivent être prises pour qu'il n'en résulte, en marche, aucune gêne pour la visibilité de la route par le conducteur.
(modifié, Dél n° 90-91 AT du 30/08/1990, art. 1er) « Les véhicules affectés au transport scolaire, en permanence ou partiellement, ceux affectés au transport régulier des voyageurs en zone montagneuse doivent être équipés d'un système de ralentisseur de vitesse ; cette obligation porte sur les matériels roulants acquis et commandés à compter de la publication du présent texte et d'un P.T.A.C. égal ou supérieur à 3.500 kg ».

Les véhicules affectés au transport régulier ou scolaire sont obligatoirement équipés de systèmes de fermeture et de verrouillage automatiques des portes d'accès et de sortie des voyageurs, commandés par le conducteur à l'arrêt, dès lors qu'ils sont acquis et commandés à compter du 1er septembre 1987.

Art. 43.— Il est interdit à tout véhicule de transport régulier ou scolaire de prendre en charge les individus poursuivis par la clameur publique ou par les agents de la force publique, ainsi que les individus en état d'ivresse manifeste.

La consommation de boissons alcoolisées ou semi-alcoolisées est interdite dans tous les véhicules affectés au transport des voyageurs ; mention de cette interdiction est portée dans les véhicules.

Art. 44.— L'arrêt des véhicules affectés au transport régulier de voyageurs, pour la prise en charge ou le dépôt des usagers, est interdit sur chaussée et en dehors des arrêts réglementairement matérialisés.
Exceptionnellement, l'arrêt de ces véhicules est autorisé, en empiétant sur la chaussée, lorsqu'une aire d'arrêt matérialisée est inexistante dans un rayon de 300 mètres.

Art. 45.— Tous les véhicules effectuant un service régulier ou scolaire comportent obligatoirement au moins une issue d'accès et de sortie par le côté droit du véhicule.

(modifié, Dél n° 90-91 AT du 30/08/1990, art. 1er) « Une issue de secours au minimum est prévue, éventuellement située à l'arrière du véhicule. Une ou des portes sont prévues à cet effet ; des fenêtres peuvent également faire office d'issues de secours.

Sur les faces intérieures et extérieures de ces ouvertures est portée la mention très lisible 'issue de secours'. »
Cette issue de secours doit demeurer close pendant la marche du véhicule et pouvoir s'ouvrir commodément en cas de danger ou de nécessité.
TITRE III — DU COMITÉ TECHNIQUE TERRITORIAL

DES TRANSPORTS
CHAPITRE PREMIER — DISPOSITIONS GENERALES

Art. 46. (remplacé, Del n° 89-29 AT du 13/04/1989, art. 1er) — Il est institué un comité technique territorial des transports, organisme consultatif en matière de réglementation et d'organisation des transports routiers, sous la réserve des dispositions finales des articles 35 et 36.

Le comité exerce les prérogatives qui lui sont dévolues par la présente délibération et ses textes d'application et fait toutes propositions utiles à la définition d'une politique globale des transports routiers sur le territoire de la Polynésie française.
Le comité technique territorial des transports est présidé par le ministre chargé des transports ; il se divise en un comité permanent et un comité élargi lequel se réunit dès lors que l'ordre du jour comporte l'analyse de dossiers relatifs au transport scolaire.

A titre consultatif, après autorisation du haut-commissaire de la République en Polynésie française, son représentant ainsi que les représentants des services de l'Etat placés sous sa tutelle pourront être associés aux réunions du comité technique territorial des transports.

Un arrêté pris en conseil des ministres fixera la composition de ce comité technique territorial des transports.
Art. 47.— Les personnes assujetties aux dispositions de la présente délibération participent aux dépenses de fonctionnement du comité, dans des conditions qui seront fixées ultérieurement par délibération.

Cette contribution s'opère sous la forme d'une redevance à verser lors de l'inscription au plan de transport du service considéré, de l'attribution ou du renouvellement des licences ou certificats d'inscription au plan de transports.

Art. 48.— Le secrétariat du comité est assuré par le service des transport terrestres ou par le service de l'éducation pour les matières intéressant le comité élargi.

Le comité tient séance sur convocation de son président.

L'ordre du jour des réunions est arrêté par le président du comité, et communiqué par tous moyens aux membres de celui-ci une semaine au moins avant la tenue des débats.

Le comité ne peut délibérer valablement que si la moitié des membres en exercice sont présents ou représentés. Si ce quorum n'est pas atteint à la suite de la première convocation, le comité peut délibérer valablement dans les quatre jours qui suivent la réunion précédente et quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.

Les propositions du comité sont acquises à la majorité simple des membres présents ou représentés.

Il est tenu procès-verbal des réunions du comité.

Le président invite toute personne qu'il estime utile d'être entendue par le comité.

CHAPITRE DEUXIEME — COMMISSION DE

DISCIPLINE DES TRANSPORTS PUBLICS

Art. 49.— (remplacé, Del n° 92-87 AT du 14/05/1992, art. 1er -I) « Il est institué, au sein du comité technique territorial des transports, une commission des sanctions administratives. Cette commission paritaire est présidée par le ministre chargé des transports terrestres ; en cas d'égalité des voix, celle du président de la commission est prépondérante. La composition de cette commission est précisée par arrêté pris en conseil des ministres. »
Cette commission a, sous la réserve des dispositions de l'article 30 alinéa 4 ci-dessus, seule compétence pour prononcer ou proposer des sanctions administratives à l'égard des titulaires d'une inscription au plan de transport, de leurs préposés, et notamment toutes mesures portant sur les titres portés aux articles 6 et 29 alinéa 2 de la présente délibération.

La commission se réunit sur convocation de son président. Celui-ci arrête l'ordre du jour de la réunion qui est transmis aux membres de la commission quinze jours au moins avant la tenue des débats. Les séances de la commission ne sont pas publiques.

Elle entend toute personne susceptible d'éclairer la commission sur les infractions reprochées.

Le secrétariat de la commission est assuré par le service des transports terrestres.

Art. 50.— Procédure :

Le président communique aux intéressés, dans le même délai que celui porté à l'article précédent, les griefs qui leur sont reprochés, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par remise de ceux-ci contre signature, par le destinataire ou toute personne qualifiée, d'un registre des convocations.

Ce registre porte la mention du nom de la personne qui a reçu les documents ainsi que sa signature. Il comporte, en outre, les mentions de la date, du lieu et de l'heure de la remise ainsi que la signature de l'agent ayant procédé aux opérations susmentionnées. Eventuellement, transcription y est faite par l'agent du refus du destinataire d'accepter la remise des documents visés à l'alinéa précédent.

Toute communication des griefs doit être accompagnée des lieu, date et heure de la convocation à comparaître devant la commission.

Art. 51 .— Les personnes mises en cause sont obligatoirement entendues. Elles peuvent se faire assister ou représenter par un défenseur de leur choix.

Néanmoins, sont jugées, par défaut, les personnes :

- 
qui ont manifesté, de manière explicite, leur refus de comparaître devant la commission ; constitue notamment un refus de comparaître toute absence volontaire de retrait ou 
d'acceptation de la correspondance portée à l'article précédent ;

- 
qui n'invoqueront pas une excuse reconnue valable par la commission ;

- 
qui ont manifesté leur accord explicite pour être jugées ainsi qu'il dit ci-dessus.

Quiconque n'a pas été entendu par la commission doit faire l'objet d'une nouvelle convocation à comparaître dans les formes ci-dessus mentionnées.

La commission se prononce obligatoirement, au jour de sa réunion nouvelle, sur les dossiers des personnes qui ont fait l'objet d'une convocation à comparaître.

Nul n'est recevable à déclarer qu'il fait défaut dès lors qu'il est présent au début de la réunion de la commission.

Art. 52.— Toutefois, à moins qu'il ne soit présent ou représenté par un défenseur dûment mandaté à la réunion de la commission, quiconque réside dans des îles très éloignées du siège de la commission peut être jugé par défaut, dès sa première convocation à comparaître, si du moins les formalités de l'article 50 de la présente délibération ont été respectées.
Art. 53.— Sanctions administratives :

La commission des sanctions administratives est appelée à se prononcer sur toute infraction grave à la présente délibération ou à ses textes d'application, aux dispositions relatives au transport de voyageurs de la délibération n ° 85-1050 AT du 24 juin 1985 portant réglementation générale sur la police de la circulation routière ou à ses textes d'application, et notamment :
	· non notification de la modification de la situation juridique de l'entreprise de transport ;

	· non respect de la consistance du service ;

	· exercice d'une activité de transport au-delà des inscriptions et autorisations délivrées ;

	· mauvais état du véhicule destiné au transport public des voyageurs ;

	· tenue malpropre et indécente, état d'ébriété, attitude incorrecte vis-à-vis des usagers ;

	· toutes infractions mineures, dans le cas de récidive notoire.


(remplacé, Dél n°92-87 AT du 14/05/1992, art.1er-II) « La commission de discipline peut, sous réserve des dispositions de l'article 30, alinéa 4, sans préjudice des sanctions pénales ou contractuelles :

1)
infliger les sanctions de l'avertissement et du blâme, sans appel ;

2)
infliger la sanction de suspension temporaire de la licence de transport ou l'inscription au plan de transport pour une période de quinze jours à six mois ;

3)
infliger la sanction de suspension temporaire du certificat de capacité pour une période d'un mois à deux ans ;

4)
proposer le retrait définitif de la licence de transport, de l'inscription au plan de transport ou du certificat de capacité aux autorités chargées de leur délivrance, statuant par voie d'arrêté. »

Toutefois, cette commission n'est pas saisie en cas de simple application des sanctions prévues dans la convention liant le titulaire concerné.

TITRE IV — DISPOSITIONS DIVERSES

CHAPITRE PREMIER — SANCTIONS PENALES

Art. 54.— Les infractions à la présente réglementation sont constatées par voie de procès-verbal dressé par les agents suivants :

- 
les officiers et agents de la police judiciaire ou administrative ;

- 
les contrôleurs routiers et agents assermentés du service des transports terrestres, du service de l'éducation et du service de l'équipement ;

- 
les commissaires et contrôleurs assermentés du service des affaires économiques et, accessoirement, les agents des contributions, pour ce qui concerne la répression des infractions à la législation des prix et tarifs réglementaires et du commerce intérieur.

Le procureur de la République et le président de la commission de discipline sont destinataires de ces procès-verbaux.

Art. 55.— Sans préjudice des sanctions administratives ou contractuelles, quiconque aura contrevenu aux dispositions des articles 22 a), 22 c), 42 alinéa 1, 43 alinéa 2 sera puni d'une peine d'amende correspondant à la 2e classe de contravention.

Il en est de même pour quiconque n'est pas muni lors de son déplacement d'un titre de transport en cours de validité, conformément aux dispositions de l'article 64 ci-après.

Art. 56.— Sans préjudice des sanctions administratives ou contractuelles, quiconque aura contrevenu aux dispositions des articles 22 d), 27 et 42 alinéas 2 et 3 sera puni d'une peine d'amende correspondant à la 3e classe de contravention.

Art. 57.—- Sans préjudice des sanctions administratives ou contractuelles, quiconque aura contrevenu aux dispositions des articles 43 alinéa 1, 45 sera puni d'une peine d'amende correspondant à la 4e classe de contravention.

Art. 58.— Sans préjudice des sanctions administratives ou contractuelles, quiconque aura contrevenu aux dispositions des articles 2 alinéa 2, 25 alinéa 2, 26 alinéa 2 sera puni d'une peine d'amende correspondant à la 5e classe de contravention.

Art. 59.— Quiconque exercerait une activité de transport soumise aux dispositions de la présente délibération sans disposer des autorisations nécessaires sera puni des peines correspondant à la 5e classe de contravention.

Dans le cadre des dispositions de l'alinéa précédent, le tribunal peut, en outre, prononcer l'interdiction de délivrance du certificat d'inscription ou de la licence de transport portés à l'article 33 de la présente délibération, pour une durée de deux années au plus.

Art. 60.— Quiconque aura contrevenu aux dispositions des articles 21 et 22 b) sera puni des peines portées à l'article 15 de la délibération 84-14 du 31 janvier 1984 portant réglementation de la publicité dans le territoire de la Polynésie française.

Art. 61.— Outre les infractions pour lesquelles une pénalité particulière est définie, les infractions à la présente délibération seront punies des peines d'amende prévues dans la deuxième partie du code pénal appliqué en Polynésie française, pour lâ première classe de contravention.

Le montant de l'amende forfaitaire applicable aux contraventions de police prévues à la présente délibération est fixé comme suit :
1 -
 2.500 FCP pour les infractions punies de peines correspondant aux contraventions de la 2e classe ;.

2 - 
6.000 FCP pour les infractions punies de peines correspondant aux contraventions de la 3e classe ;

3 - 
15.000 FCP pour les infractions punies de peines correspondant aux contraventions de la 4e classe.

Les amendes forfaitaires ci-dessus s'appliquent, en outre, aux contraventions de police prévues aux arrêtés pris en conseil des ministres concernant la réglementation des transports terrestres et visant la présente délibération.

CHAPITRE II — DISPOSITIONS PARTICULIERES

Art. 62.— Les conducteurs des véhicules effectuant des transports routiers sont tenus de présenter à toute réquisition des agents visés à l'article 54 ci-dessus, compte tenu de leur situation administrative :
- 
le récépissé de déclaration de mise en circulation du véhicule (carte grise) ;

- 
l'autorisation de mise en circulation (carte violette) ;

- 
le certificat de capacité ;

- 
l'attestation d'assurance ;

- 
le certificat d'inscription au plan de transport territorial pour les services conventionnés ;

- 
le certificat d'inscription au registre des transporteurs routiers, s'il s'agit d'un transport de marchandises ;

- 
la licence de transport pour les services non-conventionnés ;

- 
éventuellement l'autorisation au voyage, en cas de dérogation au plan de transport.

Art. 63.— Les transports de voyageurs et les transports de marchandises doivent être assurés sans limitation contre les risques découlant de la responsabilité civile et afférents à la circulation des véhicules qu'ils utilisent.

Les contrats d'assurance souscrits par les propriétaires de véhicules affectés à des transports publics doivent, en raison des responsabilités qu'ils encourent soit envers les tiers soit envers le personnel de conduite, comporter une clause stipulant que la garantie desdits contrats s'étendra aux locataires ou bénéficiaires d'un prêt du véhicule, dans le cas où la responsabilité de ceux-ci serait substituée à celle du propriétaire, en raison de la garde du personnel ou du véhicule.

CHAPITRE III — DU PAIEMENT DE LA PRESTATION

DE TRANSPORT

Art. 64.— Un arrêté pris en conseil des ministres détermine les types et caractéristiques des matériels affectés à la délivrance, au paiement et à la validation des titres de transport, ainsi qu'il détermine les conditions de la vente de ceux-ci par des agents agréés, par les bureaux de vente des personnes morales conventionnées ou par une agence de transport.

CHAPITRE IV — DISPOSITIONS FISCALES

Art. 65.— Les sociétés de transport public de voyageurs conventionnées en vertu des dispositions des articles 7 à 20 de la présente délibération sont exonérées de l'impôt sur les sociétés, pour une durée de trois années à compter de la date de signature de la convention transitoire.
(abrogé alinéa 2, Dél n° 90-91 AT du 30/08/1990, art. 2)

Le renouvellement de toute convention finale n'emporte pas exonération nouvelle. Il en est de même pour les événements portés à l'article 35 alinéa ler de la présente délibération.

Art. 66.— Les actes de formation, d'augmentation de capital des sociétés de transport public de voyageurs ayant passé une convention avec le territoire pour l'exercice d'une activité de transport régulier de voyageurs et de transport scolaire sont exonérés du paiement des droits d'enregistrement portés à l'article ler de la délibération n ° 83-7 du 6 janvier 1983 modifiée portant modification des droits d'enregistrement, à condition que ces actes soient intervenus avant le ler juillet 1987 et aient fait l'objet d'une inscription régulière au registre du commerce de Papeete.

Art. 67.— Par dérogation à l'article ler de la section 11I du code des impôts directs, les personnes morales conventionnées sont exonérées de la contribution des patentes, pour les trois premiers exercices de douze mois suivant la date de leur première inscription au registre du commerce, et à condition que la signature de la convention susmentionnée soit intervenue au plus tard le ler août 1987.
Art. 68.— Les personnes morales conventionnées en vertu des dispositions des articles 7 à 20 de la présente délibération bénéficient de l'exonération de la taxe de mise en circulation, pour une durée de trois années à compter de la date de signature de la convention transitoire.

Art. 69.— Droit fiscal d'entrée et droit de douane : les véhicules affectés au transport de voyageurs appartenant en propre aux personnes morales conventionnées ou aux membres de celles-ci sont exonérés du paiement du droit fiscal d'entrée porté à l'article 190 de la délibération n ° 63-1 du 18 janvier 1963 portant réglementation du service des douanes de la Polynésie française et du droit de douane, pour une durée de trois années à compter de la publication de la présente délibération au Journal officiel de la Polynésie française.
L'application de cette exonération est subordonnée aux conditions suivantes :

-
le véhicule importé, en provenance de tous pays, est neuf ;

-
l'engagement du propriétaire de ne pas vendre ou céder, même à titre gratuit, le véhicule importé pendant une période au moins égale à cinq années à compter du jour de l'importation ;

-
dans le cas où l'acquisition du véhicule importé relève d'un membre d'une personne morale conventionnée, il est demandé l'engagement de ce membre de ne pas quitter cette personne morale pendant une période au moins égale à cinq années ; dans cette hypothèse, le véhicule est réservé aux seuls besoins exclusifs de l'activité de transport de la personne morale considérée ;

-
le chef du service des transports terrestres certifie que le demandeur à l'importation du véhicule est bien conventionné ou membre d'une personne morale conventionnée, pour une période au moins égale à cinq années.

Cette exonération ne s'applique pas aux pièces détachées et aux accessoires des véhicules dont s'agit, à l'exclusion des matériels embarqués permettant la délivrance, le paiement ou la validation des titres de transport, dans la mesure où ces derniers répondent aux dispositions de l'article 64 ci-dessus ; le chef du service des transports terrestres atteste de la conformité de ces matériels à la réglementation en vigueur.

CHAPITRE V — MESURES D'ADAPTATION

Art. 70.— A moins qu'il en soit disposé autrement, les modalités d'application de la présente délibération sont fixées par arrêtés pris en conseil des ministres. Par ailleurs, il peut être institué, par le même moyen que celui porté à l'alinéa précédent, en considération d'une décentralisation des pouvoirs et des moyens du comité technique territorial des transports, de sa commission des sanctions administratives, dans les circonscriptions territoriales extérieures à celle des fies du Vent, des sous-comités techniques territoriaux chargés de l'application et du contrôle de la présente réglementation, dès lors que le Président du gouvernement, en application des dispositions de l'article 32 alinéa 2 de la présente délibération, aura déclaré l'établissement des plans particuliers.

Le conseil des ministres, par arrêté, compte tenu des caractéristiques propres à la structure des transports dans certaines îles, peut prescrire que certaines dispositions de la présente délibération font l'objet d'une application différée, restreinte ou particulière.

CHAPITRE VI — REGLEMENTS ABROGES

Art. 71.— Sont abrogées la délibération n° 75-187 du 23 octobre 1975 modifiée, ainsi que les dispositions de la délibération n° 79-81 du 29 janvier 1979 modifiée relative à la création d'un comité technique territorial des transports scolaires dans ses anciennes compétences en matière de transport terrestre.

Art. 72.— Le Président du gouvernement est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.
	Le secrétaire,

Tuianu LE GAYIC.
	Le président,

Roger DOOM.




___________________________________________
(1) Délibération n° 90-91 AT du 30 août 1990 :

Art. 2. — Le délai prévu à l’article 65, alinéa 1er, est reconduit pour une durée de trois (3) années supplémentaires.

Art. 3. — Le délai prévu à l’article 69, alinéa 1er, est reconduit pour une durée de trois (3) années supplémentaires.
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